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VILLE D’AUBERVILLIERS									
DIRECTION DES SPORTS
CENTRES AQUATIQUES 										LE 16 FÉVRIER 2026
Contact : Rachid BAALI 
Tél. : 06.23.02.13.42
E-mail : rachid.baali@mairie-aubervilliers.fr
NOTE 
[bookmark: _GoBack]Partenariat aisance aquatique et savoir-nager 
Centre aquatique C. Muffat et centres de loisirs municipaux
À l’attention de M. GAUTRON
 Directeur Général des Services 



1. Contexte

La prévention des noyades et l’apprentissage de la natation constituent des enjeux majeurs de santé publique. Dans ce cadre, la Ville d’Aubervilliers dispose d’un équipement structurant avec le centre aquatique Camille-Muffat, permettant de renforcer l’accès au savoir-nager.
Les centres de loisirs municipaux accueillent un public pour lequel l’aisance aquatique et la sécurité en milieu aquatique représentent un enjeu éducatif et sécuritaire essentiel.
Une réunion conjointe de mise en place s’est tenue dernièrement afin de poser les bases de ce partenariat structurant. À l’issue de cette réunion, il a été acté que les prochaines vacances scolaires feront l’objet de l’intégration d’ateliers spécifiques dans le cadre de l’aisance aquatique et du savoir-nager.
2. Objectifs 

- Développer l’aisance aquatique des enfants accueillis en centres de loisirs (CDL)
- Favoriser l’accès au savoir-nager
- Renforcer la prévention des risques de noyade
- Sécuriser les pratiques aquatiques en accueils collectifs de mineurs
- Faire monter en compétence les animateurs des CDL
- Accompagner la préparation au Brevet de Surveillant de Baignade (BSB)

3. Description du dispositif
3.1 Parcours enfants – Aisance aquatique & savoir-nager

Organisation de cycles de séances encadrées par les maîtres-nageurs du centre aquatique Camille-Muffat, adaptées à l’âge et au niveau des enfants, avec une progression pédagogique axée sur l’autonomie et la sécurité.
3.2 Formation des animateurs

- Les fondamentaux de l’aisance aquatique
- Le cadre réglementaire
- La prévention des noyades
- La posture et le rôle de l’animateur en milieu aquatique

3.3 Préparation et remise à niveau – BSB

Accompagnement des animateurs volontaires vers la remise à niveau et la préparation au Brevet de Surveillant de Baignade, afin de sécuriser l’organisation des baignades, notamment durant la période estivale.
Une première session a d’ores et déjà été organisée : trois animateurs ont été formés avec succès et disposent désormais de leur Brevet de Surveillant de Baignade, renforçant ainsi la sécurité et l’autonomie des équipes sur le terrain.
4. Modalités de mise en œuvre

Le dispositif sera mis en œuvre en concertation avec la Direction des centres de loisirs, selon un calendrier partagé, avec une évaluation annuelle permettant d’ajuster le projet.
5. Conclusion

Ce projet vise à structurer une démarche durable de prévention, de sécurisation et de montée en compétence des agents, tout en développant l’aisance aquatique et le savoir-nager afin de répondre pleinement aux besoins de la Ville dans ce domaine.


Je reste à votre disposition pour tout complément.

Cordialement,




Hôtel de Ville d’Aubervilliers 2, rue de la Commune de Paris 93308 Aubervilliers Cedex www.aubervilliers.fr
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